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Convocation du Conseil Municipal en session ordinaire 

Lundi 26 janvier 2026 à 19 heures 30 

Compte-rendu sommaire 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le 26 janvier, le conseil municipal dûment convoqué le 19 janvier, s’est 

réuni dans la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur David JACQUET, Maire. 

 

Conseillers en exercice :   19 

Conseillers présents :    17 

Pouvoir(s) :     02 

Votants :      19 

 

Présents : Monsieur JACQUET David, Madame CHARON Yveline, Madame CHEVOLOT Laurence, 

Monsieur DREUX Bruno, Madame MUGNER Céline, Monsieur GUYON Laurent, Monsieur RICAULT 

François, Madame BLANVILLAIN Anita, Monsieur BAILLON Yannick, Madame ALBRECHT Carmen, 

Monsieur PEREIRA Rogério, Madame WIELGOSIK Aurore, Monsieur GUDIN Pascal, Madame 

HUGUET Catherine, Monsieur LE METTE Philippe, Madame CLEMENT Annick, Monsieur 

DELAHOCHE Loïc. 

 

Absent(es) excusé(es) : Madame MATTIA-TALBOT Myriam (donne pouvoir à Laurent GUYON) et 

Monsieur DAUDIN (donne pouvoir à David JACQUET) 

 

Secrétaire de séance : Madame WIELGOSIK Aurore. 

 

Les membres présents adoptent le compte rendu de la séance précédente. 

 

 

01) Protection sociale complémentaire 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

Risques prévoyance : 

 

- retient la procédure de la convention de participation pour les risques prévoyance pour un effet des 

garanties au 01/01/2027. La procédure retenue est déclinée comme suit : 

 

o Autorisation de participer à l’appel public à concurrence lancé par le CDG45 afin d’adhérer 

à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par le CDG. 

 

Risques santé 

 

- retient la procédure de la convention de participation pour les risques prévoyance pour un effet des 

garanties au 01/01/2027. La procédure retenue est déclinée comme suit : 

 

o Autorisation de participer à l’appel public à concurrence lancé par le CDG45 afin d’adhérer 

à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance proposé par le CDG. 

 

02) Contrat assurance statutaire 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- décide de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation d’un contrat d’assurance 

statutaire que le Centre de Gestion du Loiret va engager. 
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03) Subvention exceptionnelle à l’association du GIC du Moulin 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- n’attribue pas de subvention exceptionnelle à l’association du GIC du Moulin. 

 

 

04) Consultation des collectivités territoriales : parc photovoltaïque au sol à CHEVILLY 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 

 

- émet un avis favorable au dossier de parc photovoltaïque au sol situé à CHEVILLY. 

 

 

05) Conteneurs à vêtements 

 

M. le maire informe les élus que nous avons 2 organismes, le Relais et l’habits box, qui gèrent le recyclage 

des vêtements.  Les conteneurs ont été enlevés l’été dernier car les organismes ne venaient plus les 

ramasser et par conséquent, les vêtements étaient entassés par terre. 

 

Après discussion, les 3 conteneurs ont été réinstallés mais à des endroits différents : 

 

- 1 rue de Chartres 

- 1 rue de la Croix Blanche 

- 1 rue Gaston Couté 

 

Normalement, le ramassage a lieu 1 fois par semaine. 

 

 

06) Retour sur les festivités de fin d’année 

 

M. le Maire fait un retour auprès des élus sur les festivités de fin d’année (marché de Noël des parents 

d’élèves, marché de Noël de l’école maternelle, concert au musée, feu d’artifice et Ste Barbe). 

 

 

07) Organisation des élections municipales du 15 mars : tenue des bureaux de votes 

 

M. le maire donne des informations sur la tenue des bureaux des bureaux de vote pour les élections 

municipales du dimanche 15 mars : 

 

- Ouverture des bureaux : 8h 

 

- Fermeture des bureaux : 18h 

 

 

08) Affaires diverses 

 

1)  Recensement de la population 

 

La population en vigueur au 1er janvier 2026 est de 2024 habitants. 

 

2) Repas des Ainés 

 

Le repas des Ainés organisé par la commune aura lieu le samedi 25 avril. 
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3)  Courrier Département du Loiret 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du Département qui, suite aux contraintes budgétaires, est 

contraint de moduler son soutien financier aux acteurs du monde culturel et aux associations culturelles. 

M. Gudin demande s’il y a toujours des financements par le biais du volet 3 ? 

M. JACQUET précise que le VOLET 3 a été gelé en 2025 et 2026. 

 

4)  Courrier GIDY 

 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du maire de GIDY annonçant la suspension du partenariat 

au 1er janvier 2026 de la mise à disposition réciproque des gardes-champêtres respectifs. 

 

En effet, à compter de cette date, la mairie de GIDY ne sera plus pourvue d’un garde-champêtre. 

 

5)  Retour sur l’inspection de la Gendarmerie 

 

Réunion avec les maires du territoire : 

La petite « délinquance » a baissé sur le territoire.  

M. le Maire demandé au groupement gendarmerie, à ce qu’il y ait plus de lien avec les collectivités.  

Circulation des poids lourds entre la commune d’Artenay et Chevilly : un arrêté sera pris par la commune 

d’Artenay et celui-ci sera transmis à la préfère et services de gendarmerie.  

 Les gendarmes vont essayer d’agir plus. 

 

6)  Bulletin municipal 

 

Il est en cours de conception par Didine Fantaisy. Distribution programmée au vendredi 6 février. 

 

7)  Commission du Personnel 

 

Une commission du Personnel aura lieu le 5 février à 20h30 (approbation du règlement intérieur). 

 

8)  Nouvelle association 

 

« Petite bulle grand combat »  

 

9)  A.P.E.E.P.A. 

 

L’Association des Parents d’Élèves des Écoles Primaires d’Artenay (A.P.E.E.P.A.) organisera son 1er 

carnaval le samedi 28 mars dans les rues d’Artenay. 

 

10) Concert de cuivres de l’EMMA 

 

Le concert aura lieu le vendredi 13/02 à 20h à l’église  

 

11) Absence directrice école élémentaire  

 

Suite aux échanges avec M PICHARD, inspecteur de l’éducation nationale dans la circonscription 

d’Artenay, il nous informe que la directrice de l’école élémentaire est en arrêt longue maladie. Il n’est 

pas envisagé un retour avant la fin de l’année scolaire. 

 

Mme PAVIOT a été nommée directrice (à titre provisoire). 

 

12) Mouvement des agriculteurs 

 

Les agriculteurs du secteur ont manifesté le samedi 10 janvier et le mardi 20 janvier au rond-point à la 

sortie de l’autoroute. 

Ils filtraient les camions mais n’ont pas bloqué la circulation.  
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Le maire est allé à leur rencontre pour échanger avec eux. 

 

13) Problème ordures ménagères place des Jardins 

 

M. le Maire informe les élus qu’il y a de gros problèmes sur la gestion des ordures ménagères place des 

Jardins. Les résidants ne trient leurs déchets et les box sont remplis d’encombrants. 

Le SIRTOMRA a donc réalisé une sensibilisation auprès de ces résidants. Il a pu rencontrer 25 personnes. 

Le mémo tri a été remis aux locataires.  

 

14) conférence samedi 3 octobre 

 

M. Régis Phellut en lien avec radio Vag sera au Musée le samedi 3 octobre pour réaliser une conférence sur 

« l’histoire du chemin de fer dans le Loiret » 

 

15) Mardi 3 février dans la salle du conseil municipal : BGE (organisme régional) intervient sur un 

atelier aide à la création d’entreprises en lien avec la CCBL. 

 

16) samedi 21 mars 16h à la salle des fêtes : Assemblée générale de l’UNASS  

 

17) TEREOS, lors de son assemblée générale, a fait les remises de médailles à ses agents. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h15. 


